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Article 49

1) L'acheteur peut déclarer le contrat résolu:
a) si l'inexécution par le vendeur de l'une quelconque

des obligations résultant pour lui du contrat ou de
la présente Convention constitue une contravention
essentielle au contrat; ou

b) en cas de défaut de livraison, si le vendeur ne livre
pas les marchandises dans le délai supplémentaire
imparti par l'acheteur conformément au para­
graphe 1 de l'article 47 ou s'il déclare qu'il ne les
livrera pas dans le délai ainsi imparti.

2) Cependant, lorsque le vendeur a livré les marchan­
dises, l'acheteur est déchu du droit de déclarer le contrat
résolu s'il ne l'a pas fait :

a) en cas de livraison tardive, dans un délai raison­
nable à partir du moment où il a su que la livraison
avait été effectuée;

b) en cas de contravention autre que la livraison tar­
dive, dans un délai raisonnable :

i) à partir du moment où il a eu connaissance ou
aurait dû avoir connaissance de cette contra­
vention;

ii) après l'expiration de tout délai supplémentaire
imparti par l'acheteur conformément au para­
graphe 1 de l'article 47 ou après que le vendeur
a déclaré qu'il n'exécuterait pas ses obligations
dans ce délai supplémentaire; ou

iii) après l'expiration de tout délai supplémentaire
indiqué par le vendeur conformément au para­
graphe 2 de l'article 48 ou après que l'acheteur
a déclaré qu'il n'accepterait pas l'exécution.

Article 50

En cas de défaut de conformité des marchandises au
contrat, que le prix ait été ou non déjà payé, l'acheteur
peut réduire le prix proportionnellement à la différence
entre la valeur que les marchandises effectivement livrées
avaient au moment de la livraison et la valeur que des
marchandises conformes auraient eue à ce moment. Ce­
pendant, si le vendeur répare tout manquement à ses
obligations conformément à l'article 37 ou à l'article 48
ou si l'acheteur refuse d'accepter l'exécution par le ven­
deur conformément à ces articles, l'acheteur ne peut ré­
duire le prix.

Article 51

1) Si le vendeur ne livre qu'une partie des marchandi­
ses ou si une partie seulement des marchandises livrées
est conforme au contrat, les articles 46 à 50 s'appliquent
en ce qui concerne la partie manquante ou non con­
forme.

2) L'acheteur ne peut déclarer le contrat résolu dans sa
totalité que si l'inexécution partielle ou le de défaut de
conformité constitue une contravention essentielle au
contrat.

Article 52

1) Si le vendeur livre les marchandises avant la date
fixée, l'acheteur a la faculté d'en prendre livraison ou de
refuser d'en prendre livraison.

2) Si le vendeur livre une quantité supérieure à celle
prévue au contrat, l'acheteur peut accepter ou refuser de
prendre livraison de la quantité excédentaire. Si l'ache­
teur accepte d'en prendre livraison en tout ou en partie, il
doit la payer au tarif du contrat.

CHAPITRE III. - OBLIGATIONS DE L'ACHETEUR

Article 53

L'acheteur s'oblige, dans les conditions prévues au
contrat et par la présente Convention, à payer le prix et à
prendre livraison des marchandises.

SECTION I. - PAIEMENT DU PRIX

Article 54

L'obligation qu'a l'acheteur de payer le prix comprend
celle de prendre les mesures et d'accomplir les formalités
destinées à permettre le paiement du prix qui sont pré­
vues par le contrat ou par les lois et les règlements.

Article 55

Si la vente est valablement conclue sans que le prix des
marchandises vendues ait été fixé dans le contrat expres­
sément ou implicitement ou par une disposition permet­
tant de le déterminer, les parties sont réputées, sauf indi­
cations contraires, s'être tacitement référées au prix
habituellement pratiqué au moment de la conclusion du
contrat, dans la branche commerciale considérée, pour
les mêmes marchandises vendues dans des circonstances
comparables.

Article 56

Si le prix est fixé d'après le poids des marchandises,
c'est le poids net qui, en cas de doute, détermine ce prix.

Article 57

1) Si l'acheteur n'est pas tenu de payer le prix en un
autre lieu particulier, il doit payer le vendeur :

a) à l'établissement de celui-ci; ou
b) si le paiement doit être fait contre la remise des

marchandises ou des documents, au lieu de cette
remise.

2) Le vendeur doit supporter toute augmentation des
frais accessoires au paiement qui résultent de son change­
ment d'établissement après la conclusion du contrat.

Article 58

1) Si l'acheteur n'est pas tenu de payer le prix à un
autre moment déterminé, il doit le payer lorsque, confor­
mément au contrat et à la présente Convention, le ven-
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deur met à sa disposition soit les marchandises, soit des
documents représentatifs des marchandises. Le vendeur
peut faire du paiement une condition de la remise des
marchandises ou des documents.

2) Si le contrat implique un transport des marchandi­
ses, le vendeur peut en faire l'expédition sous condition
que celles-ci ou les documents représentatifs ne seront re­
mis à l'acheteur que contre paiement du prix.

3) L'acheteur n'est pas tenu de payer le prix avant
d'avoir eu la possibilité d'examiner les marchandises, à
moins que les modalités de livraison ou de paiement dont
sont convenues les parties ne lui en laissent pas la possi­
bilité.

Article 59

L'acheteur doit payer le prix à la date fixée au contrat
ou résultant du contrat et de la présente Convention,
sans qu'il soit besoin d'aucune demande ou autre forma­
lité de la part du vendeur.

SECTION II. - PRISE DE LIVRAISON

Article 60

L'obligation de l'acheteur de prendre livraison
consiste:

a) à accomplir tout acte qu'on peut raisonnablement
attendre de lui pour permettre au vendeur d'effec­
tuer la livraison; et

b) à retirer les marchandises.

SECTION III. - MOYENS DONT DISPOSE LE VENDEUR EN CAS

DE CONTRAVENTION AU CONTRAT PAR L'ACHETEUR

Article 61

1) Si l'acheteur n'a pas exécuté l'une quelconque des
obligations résultant pour lui du contrat de vente ou de la
présente Convention, le vendeur est fondé à :

a) exercer les droits prévus aux articles 62 à 65;
b) demander les dommages-intérêts prévus aux articles

74 à 77.

2) Le vendeur ne perd pas le droit de demander des
dommages-intérêts lorsqu'il exerce son droit de recourir
à un autre moyen.

3) Aucun délai de grâce ne peut être accordé à l'ache­
teur par un juge ou par un arbitre lorsque le vendeur se
prévaut d'un des moyens dont il dispose en cas de contra­
vention au contrat.

Article 62

Le vendeur peut exiger de l'acheteur le paiement du
prix, la prise de livraison des marchandises ou l'exécu­
tion des autres obligations de l'acheteur, à moins qu'il ne
se soit prévalu d'un moyen incompatible avec ces exi­
gences.

Article 63

1) Le vendeur peut impartir à l'acheteur un délai sup­
plémentaire de durée raisonnable pour l'exécution de ses
obligations.

2) A moins qu'il n'ait reçu de l'acheteur une notifica­
tion l'informant que celui-ci n'exécuterait pas ses obliga­
tions dans le délai ainsi imparti, le vendeur ne peut, avant
l'expiration de ce délai, se prévaloir d'aucun des moyens
dont il dispose en cas de contravention au contrat. Tou­
tefois, le vendeur ne perd pas, de ce fait, le droit de de­
mander des dommages-intérêts pour retard dans l'exécu­
tion.

Article 64

1) Le vendeur peut déclarer le contrat résolu:
a) si l'inexécution par l'acheteur de l'une quelconque

des obligations résultant pour lui du contrat ou de
la présente Convention constitue une contravention
essentielle au contrat; ou

b) si l'acheteur n'exécute pas son obligation de payer
le prix ou ne prend pas livraison des marchandises
dans le délai supplémentaire imparti par le vendeur
conformément au paragraphe 1 de l'article 63 ou
s'il déclare qu'il ne le fera pas dans le délai ainsi im­
parti.

2) Cependant, lorsque l'acheteur a payé le prix, le ven­
deur est déchu du droit de déclarer le contrat résolu s'il
ne l'a pas fait:

a) en cas d'exécution tardive par l'acheteur, avant
d'avoir su qu'il y avait eu exécution; ou

b) en cas de contravention par l'acheteur autre que
l'exécution tardive, dans un délai raisonnable:

i) à partir du moment où le vendeur a eu connais­
sance ou aurait dû avoir connaissance de cette
contravention; ou

ii) après l'expiration de tout délai supplémentaire
imparti par le vendeur conformément au para­
graphe 1 de l'article 63 ou après que l'acheteur a
déclaré qu'il n'exécuterait pas ses obligations
dans ce délai supplémentaire.

Article 65

1) Si le contrat prévoit que l'acheteur doit spécifier la
forme, la mesure ou d'autres caractéristiques des mar­
chandises et si l'acheteur n'effectue pas cette spécifica­
tion à la date convenue ou dans un délai raisonnable à
compter de la réception d'une demande du vendeur,
celui-ci peut, sans préjudice de tous autres droits qu'il
peut avoir, effectuer lui-même cette spécification d'après
les besoins de l'acheteur dont il peut avoir connaissance.

2) Si le vendeur effectue lui-même la spécification, il
doit en faire connaître les modalités à l'acheteur et lui im­
partir un délai raisonnable pour une spécification diffé­
rente. Si, après réception de la communication du ven­
deur, l'acheteur n'utilise pas cette possibilité dans le délai
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ainsi imparti, la spécification effectuée par le vendeur est
définitive.

CHAPITRE IV. - TRANSFERT DES RISQUES

Article 66

La perte ou la détérioration des marchandises sur­
venue après le transfert des risques à l'acheteur ne libère
pas celui-ci de son obligation de payer le prix, à moins
que ces événements ne soient dus à un fait du vendeur.

Article 67

1) Lorsque le contrat de vente implique un transport
des marchandises et que le vendeur n'est pas tenu de les
remettre en un lieu déterminé, les risques sont transférés
à l'acheteur à partir de la remise des marchandises au
premier transporteur pour transmission à l'acheteur con­
formément au contrat de vente. Lorsque le vendeur est
tenu de remettre les marchandises à un transporteur en
un lieu déterminé, les risques ne sont pas transférés à
l'acheteur tant que les marchandises n'ont pas été remi­
ses au transporteur en ce lieu. Le fait que le vendeur soit
autorisé à conserver les documents représentatifs des
marchandises n'affecte pas le transfert des risques.

2) Cependant, les risques ne sont pas transférés à
l'acheteur tant que les marchandises n'ont pas été claire­
ment identifiées aux fins du contrat, que ce soit par l'ap­
position d'un signe distinctif sur les marchandises, par
des documents de transport, par un avis donné à l'ache­
teur ou par tout autre moyen.

Article 68

En ce qui concerne les marchandises vendues en cours
de transport, les risques sont transférés à l'acheteur à
partir du moment où le contrat est conclu. Toutefois, si
les circonstances l'impliquent, les risques sont à la charge
de l'acheteur à compter du moment où les marchandises
ont été remises au transporteur qui a émis les documents
constatant le contrat de transport. Néanmoins, si, au
moment de la conclusion du contrat de vente, le vendeur
avait connaissance ou aurait dû avoir connaissance du
fait que les marchandises avaient péri ou avaient été dé­
tériorées et qu'il n'en a pas informé l'acheteur, la perte
ou la détérioration est à la charge du vendeur.

Article 69

1) Dans les cas non visés par les articles 67 et 68, les
risques sont transférés à l'acheteur lorsqu'il retire les
marchandises ou, s'il ne le fait pas en temps voulu, à par­
tir du moment où les marchandises sont mises à sa dispo­
sition et où il commet une contravention au contrat en
n'en prenant pas livraison.

2) Cependant, si l'acheteur est tenu de retirer les mar­
chandises en un lieu autre qu'un établissement du ven­
deur, les risques sont transférés lorsque la livraison est
due et que l'acheteur sait que les marchandises sont mises
à sa disposition en ce lieu.

3) Si la vente porte sur des marchandises non encore
individualisées, les marchandises ne sont réputées avoir
été mises à la disposition de l'acheteur que lorsqu'elles
ont été clairement identifiées aux fins du contrat.

Article 70

Si le vendeur a commis une contravention essentielle
au contrat, les dispositions des articles 67, 68 et 69 ne
portent pas atteinte aux moyens dont l'acheteur dispose
en raison de cette contravention.

CHAPITRE v. - DISPOSITIONS COMMUNES AUX OBLIGATIONS

DU VENDEUR ET DE L'ACHETEUR

SECTION I. - CONTRAVENTION ANTICIPÉE ET CONTRATS

À LIVRAISONS SUCCESSIVES

Article 71

1) Une partie peut différer l'exécution de ses obliga­
tions lorsqu'il apparaît, après la conclusion du contrat,
que l'autre partie n'exécutera pas une partie essentielle de
ses obligations du fait :

a) d'une grave insuffisance dans la capacité d'exécu­
tion de cette partie ou sa solvabilité; ou

b) de la manière dont elle s'apprête à exécuter ou exé­
cute le contrat.

2) Si le vendeur a déjà expédié les marchandises
lorsque se révèlent les raisons prévues au paragraphe pré­
cédent, il peut s'opposer à ce que les marchandises soient
remises à l'acheteur, même si celui-ci détient un docu­
ment lui permettant de les obtenir. Le présent para­
graphe ne concerne que les droits respectifs du vendeur et
de l'acheteur sur les marchandises.

3) La partie qui diffère l'exécution, avant ou après
l'expédition des marchandises, doit adresser immédiate­
ment une notification à cet effet à l'autre partie, et elle
doit procéder à l'exécution si l'autre partie donne des
assurances suffisantes de la bonne exécution de ses obli­
gations.

Article 72

1) Si, avant la date de l'exécution du contrat, il est
manifeste qu'une partie commettra une contravention
essentielle au contrat, l'autre partie peut déclarer celui-ci
résolu.

2) Si elle dispose du temps nécessaire, la partie qui a
l'intention de déclarer le contrat résolu doit le notifier à
l'autre partie dans des conditions raisonnables pour lui
permettre de donner des assurances suffisantes de la
bonne exécution de ses obligations.

3) Les dispositions du paragraphe précédent ne s'ap­
pliquent pas si l'autre partie a déclaré qu'elle n'exécute­
rait pas ses obligations.
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Article 73

1) Dans les contrats à livraisons successives, si l'inexé­
cution par l'une des parties d'une obligation relative à
une livraison constitue une contravention essentielle au
contrat en ce qui concerne cette livraison, l'autre partie
peut déclarer le contrat résolu pour ladite livraison.

2) Si l'inexécution par l'une des parties d'une obliga­
tion relative à une livraison donne à l'autre partie de
sérieuses raisons de penser qu'il y aura contravention
essentielle au contrat en ce qui concerne des obligations
futures, elle peut déclarerle contrat résolu pour l'avenir,
à condition de le faire dans un délai raisonnable.

3) L'acheteur qui déclare le contrat résolu pour une
livraison peut, en même temps, le déclarer résolu pour les
livraisons déjà reçues ou pour les livraisons futures si, en
raison de leur connexité, ces livraisons ne peuvent être
utilisées aux fins envisagées par les parties au moment de
la conclusion du contrat.

SECTION II. - DOMMAGES-INTÉRÊTS

Article 74

Les dommages-intérêts pour une contravention au
contrat commise par une partie sont égaux à la perte
subie et au gain manqué par l'autre partie par suite de la
contravention. Ces dommages-intérêts ne peuvent être
supérieurs à la perte subie et au gain manqué que la par­
tie en défaut avait prévus ou aurait dû prévoir au mo­
ment de la conclusion du contrat, en considérant les faits
dont elle avait connaissance ou aurait dû avoir connais­
sance, comme étant des conséquences possibles de la con­
travention au contrat.

Article 75

Lorsque le contrat est résolu et que, d'une manière rai­
sonnable et dans un délai raisonnable après la résolution,
l'acheteur a procédé à un achat de remplacement ou le
vendeur à une vente compensatoire, la partie qui de­
mande des dommages-intérêts peut obtenir la différence
entre le prix du contrat et le prix de l'achat de remplace­
ment ou de la vente compensatoire ainsi que tous autres
dommages-intérêts qui peuvent être dus en vertu de
l'article 74.

Article 76

1) Lorsque le contrat est résolu et que les marchan­
dises ont un prix courant, la partie qui demande des
dommages-intérêts peut, si elle n'a pas procédé à un
achat de remplacement ou à une vente compensatoire au
titre de l'article 75, obtenir la différence entre le prix fixé
dans le contrat et le prix courant au moment de la résolu­
tion ainsi que tous autres dommages-intérêts qui peuvent
être dus au titre de l'article 74. Néanmoins, si la partie
qui demande des dommages-intérêts a déclaré le contrat
résolu après avoir pris possession des marchandises, c'est
le prix courant au moment de la prise de possession qui
est applicable et non pas le prix courant au moment de la
résolution.

2) Aux fins du paragraphe précédent, le prix courant
est celui du lieu où la livraison des marchandises aurait
dû être effectuée ou, à défaut de prix courant en ce lieu,
le prix courant pratiqué en un autre lieu qu'il apparaît
raisonnable de prendre comme lieu de référence, en te­
nant compte des différences dans les frais de transport
des marchandises.

Article 77

La partie qui invoque la contravention au contrat doit
prendre les mesures raisonnables, eu égard aux circons­
tances, pour limiter la perte, y compris le gain manqué,
résultant de la contravention. Si elle néglige de le faire, la
partie en défaut peut demander une réduction des
dommages-intérêts égale au montant de la perte qui au­
rait dû être évitée.

SECTION III. - INTÉRÊTS

Article 78

Si une partie ne paie pas le prix ou toute autre somme
due, l'autre partie a droit à des intérêts sur cette somme,
sans préjudice des dommages-intérêts qu'elle serait fon­
dée à demander en vertu de l'article 74.

SECTION IV. - EXONÉRATION

Article 79

1) Une partie n'est pas responsable de l'inexécution de
l'une quelconque de ses obligations si elle prouve que
cette inexécution est due à un empêchement indépendant
de sa volonté et que l'on ne pouvait raisonnablement
attendre d'elle qu'elle le prenne en considération au mo­
ment de la conclusion du contrat, qu'elle le prévienne
ou le surmonte ou qu'elle en prévienne ou surmonte les
conséquences.

2) Si l'inexécution par une partie est due à l'inexécu­
tion par un tiers qu'elle a chargé d'exécuter tout ou partie
du contrat, cette partie n'est exonérée de sa responsabi­
lité que dans le cas :

a) où elle l'est en vertu des dispositions du paragraphe
précédent; et

b) où le tiers serait lui aussi exonéré si les dispositions
de ce paragraphe lui étaient appliquées.

3) L'exonération prévue par le présent article produit
effet pendant la durée de l'empêchement.

4) La partie qui n'a pas exécuté doit avertir l'autre
partie de l'empêchement et de ses effets sur sa capacité
d'exécuter. Si l'avertissement n'arrive pas à destination
dans un délai raisonnable à partir du moment où la partie
qui n'a pas exécuté a connu ou aurait dû connaître l'em­
pêchement, celle-ci est tenue à des dommages-intérêts du
fait de ce défaut de réception.

5) Les dispositions du présent article n'interdisent pas
à une partie d'exercer tous ses droits autres que celui
d'obtenir des dommages-intérêts en vertu de la présente
Convention.
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Article 80

Une partie ne peut pas se prévaloir d'une inexécution
par l'autre partie dans la mesure où cette inexécution est
due à un acte ou à une omission de sa part.

SECTION V. - EFFETS DE LA RÉSOLUTION

Article 81

1) La résolution du contrat libère les deux parties de
leurs obligations, sous réserve des dommages-intérêts qui
peuvent être dus. Elle n'a pas d'effet sur les stipulations
du contrat relatives au règlement des différends ou aux
droits et obligations des parties en cas de résolution.

2) La partie qui a exécuté le contrat totalement ou par­
tiellement peut réclamer restitution à l'autre partie de ce
qu'elle a fourni ou payé en exécution du contrat. Si les
deux parties sont tenues d'effectuer des restitutions, elles
doivent y procéder simultanément.

Article 82

1) L'acheteur perd le droit de déclarer le contrat résolu
ou d'exiger du vendeur la livraison de marchandises de
remplacement s'il lui est impossible de restituer les mar­
chandises dans un état sensiblement identique à celui
dans lequel il les a reçues.

2) Le paragraphe précédent ne s'applique pas:
a) si l'impossibilité de restituer les marchandises ou de

les restituer dans un état sensiblement identique à
celui dans lequel l'acheteur les a reçues n'est pas
due à un acte ou à une omission de sa part;

b) si les marchandises ont péri ou sont détériorées, en
totalité ou en partie, en conséquence de l'examen
prescrit à l'article 36; ou

c) si l'acheteur, avant le moment où il a constaté ou
aurait dû constater le défaut de conformité, a ven­
du tout ou partie des marchandises dans le cadre
d'une opération commerciale normale ou a con­
sommé ou transformé tout ou partie des marchan­
dises conformément à l'usage normal.

Article 83

L'acheteur qui a perdu le droit de déclarer le contrat
résolu ou d'exiger du vendeur la livraison de marchandi­
ses de remplacement en vertu de l'article 82 conserve le
droit de se prévaloir de tous les autres moyens qu'il tient
du contrat et de la présente Convention.

Article 84

1) Si le vendeur est tenu de restituer le prix, il doit
aussi payer des intérêts sur le montant de ce prix à comp­
ter du jour du paiement.

2) L'acheteur doit au vendeur l'équivalent de tout pro­
fit qu'il a retiré des marchandises ou d'une partie de
celles-ci :

a) lorsqu'il doit les restituer en tout ou en partie; ou

b) lorsqu'il est dans l'impossibilité de restituer tout ou
partie des marchandises ou de les restituer en tout
ou en partie dans un état sensiblement identique à
celui dans lequel il les a reçues et que néanmoins il a
déclaré le contrat résolu ou a exigé du vendeur la
livraison de marchandises de remplacement.

SECTION VI. - CONSERVATION DES MARCHANDISES

Article 85

Lorsque l'acheteur tarde à prendre livraison des mar­
chandises ou qu'il n'en paie pas le prix, alors que le paie­
ment du prix et la livraison doivent se faire simultané­
ment, le vendeur, s'il a les marchandises en sa possession
ou sous son contrôle, doit prendre les mesures raisonna­
bles, eu égard aux circonstances, pour en assurer la con­
servation. Il est fondé à les retenir jusqu'à ce qu'il ait
obtenu de l'acheteur le remboursement de ses dépenses
raisonnables.

Article 86

1) Si l'acheteur a reçu les marchandises et entend exer­
cer tout droit de les refuser en vertu du contrat ou de la
présente Convention, il doit prendre les mesures raison­
nables, eu égard aux circonstances, pour en assurer le
conservation. Il est fondé à les retenir jusqu'à ce qu'il ait
obtenu du vendeur le remboursement de ses dépenses rai­
sonnables.

2) Si les marchandises expédiées à l'acheteur ont été
mises à sa disposition à leur lieu de destination et si
l'acheteur exerce le droit de les refuser, il doit en prendre
possession pour le compte du vendeur à condition de
pouvoir le faire sans paiement du prix et sans inconvé­
nients ou frais déraisonnables. Cette disposition ne s'ap­
plique pas si le vendeur est présent au lieu de destination
ou s'il y a en ce lieu une personne ayant qualité pour
prendre les marchandises en charge pour son compte.
Les droits et obligations de l'acheteur qui prend posses­
sion des marchandises en vertu du présent paragraphe
sont régis par le paragraphe précédent.

Article 87

La partie qui est tenue de prendre des mesures pour as­
surer la conservation des marchandises peut les déposer
dans les magasins d'un tiers aux frais de l'autre partie, à
condition que les frais qui en résultent ne soient pas dé­
raisonnables.

Article 88

1) La partie qui doit assurer la conservation des mar­
chandises conformément aux articles 85 ou 86 peut les
vendre par tous moyens appropriés si l'autre partie a ap­
porté un retard déraisonnable à prendre possession des
marchandises ou à les reprendre ou à payer le prix ou les
frais de leur conservation, sous réserve de notifier à cette
autre partie, dans des conditions raisonnables, son inten­
tion de vendre.
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2) Lorsque les marchandises sont sujettes à une dété­
rioration rapide ou lorsque leur conservation entraînerait
des frais déraisonnables, la partie qui est tenue d'assurer
la conservation des marchandises conformément aux ar­
ticles 85 ou 86 doit raisonnablement s'employer à les ven­
dre. Dans la mesure du possible, elle doit notifier à
l'autre partie son intention de vendre.

3) La partie qui vend les marchandises a le droit de re­
tenir sur le produit de la vente un montant égal aux frais
raisonnables de conservation et de vente des marchan­
dises. Elle doit le surplus à l'autre partie.

QUATRIÈME PARTIE. - DISPOSITIONS FINALES

Article 89

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies est désigné comme dépositaire de la présente
Convention.

Article 90

La présente Convention ne prévaut pas sur un accord
international déjà conclu ou à conclure qui contient des
dispositions concernant les matières régies par la présente
Convention, à condition que les parties au contrat aient
leur établissement dans des Etats parties à cet accord.

Article 91

1) La présente Convention sera ouverte à la signature
à la séance de clôture de la Conférence des Nations Unies
sur les contrats de vente internationale de marchandises
et restera ouverte à la signature de tous les Etats au Siège
de l'Organisation des Nations Unies, à New York,
jusqu'au 30 septembre 1981.

2) La présente Convention est sujette à ratification,
acceptation ou approbation par les Etats signataires.

3) La présente Convention sera ouverte à l'adhésion
de tous les Etats qui ne sont pas signataires, à partir de la
date à laquelle elle sera ouverte à la signature.

4) Les instruments de ratification, d'acceptation,
d'approbation ou d'adhésion seront déposés après du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 92

1) Tout Etat contractant pourra, au moment de la
signature, de la ratification, de l'acceptation, de l'appro­
bation ou de l'adhésion, déclarer qu'il ne sera pas lié par
la deuxième partie de la présente Convention ou qu'il ne
sera pas lié par la troisième partie de la présente Conven­
tion.

2) Un Etat contractant qui fait, en vertu du para­
graphe précédent, une déclaration à l'égard de la deuxiè­
me partie ou de la troisième partie de la présente Conven­
tion ne sera pas considéré comme étant un Etat contrac­
tant, au sens du paragraphe 1 de l'article premier de la

Convention, pour les matières régies par la partie de la
Convention à laquelle cette déclaration s'applique.

Article 93

1) Tout Etat contractant qui comprend deux ou plu­
sieurs unités territoriales dans lesquelles, selon sa consti­
tution, des systèmes de droit différents s'appliquent dans
les matières régies par la présente Convention pourra, au
moment de la signature, de la ratification, de l'accepta­
tion, de l'approbation ou de l'adhésion, déclarer que la
présente Convention s'appliquera à toutes ses unités ter­
ritoriales ou seulement à l'une ou plusieurs d'entre elles
et pourra à tout moment modifier cette déclaration en
faisant une nouvelle déclaration.

2) Ces déclarations seront notifiées au dépositaire et
désigneront expressément les unités territoriales aux­
quelles la Convention s'applique.

3) Si, en vertu d'une déclaration faite conformément
au présent article, la présente Convention s'applique à
l'une ou plusieurs des unités territoriales d'un Etat con­
tractant, mais non pas à toutes, et si l'établissement
d'une partie au contrat est situé dans cet Etat, cet établis­
sement sera considéré, aux fins de la présente Conven­
tion, comme n'étant pas situé dans un Etat contractant, à
moins qu'il ne soit situé dans une unité territoriale à
laquelle la Convention s'applique.

4) Si un Etat contractant ne fait pas de déclaration en
vertu du paragraphe 1 du présent article, la Convention
s'appliquera à l'ensemble du territoire de cet Etat.

Article 94

1) Deux ou plusieurs Etats contractants qui, dans des
matières régies par la présente Convention, appliquent
des règles juridiques identiques ou voisines peuvent, à
tout moment, déclarer que la Convention ne s'appliquera
pas aux contrats de vente ou à leur formation lorsque les
parties ont leur établissement dans ces Etats. De telles
déclarations peuvent être faites conjointement ou être
unilatérales et réciproques.

2) Un Etat contractant qui, dans des matières régies
par la présente Convention, applique des règles juridi­
ques identiques ou voisines de celles d'un ou de plusieurs
Etats non contractants peut, à tout moment, déclarer que
la Convention ne s'appliquera pas aux contrats de vente
ou à leur formation lorsque les parties ont leur établisse­
ment dans ces Etats.

3) Lorsqu'un Etat à l'égard duquel une déclaration a
été faite en vertu du paragraphe précédent devient par la
suite un Etat contractant, la déclaration mentionnée
aura, à partir de la date à laquelle la présente Convention
entrera en vigueur à l'égard de ce nouvel Etat contrac­
tant, les effets d'une déclaration faite en vertu du para­
graphe 1, à condition que le nouvel Etat contractant s'y
associe ou fasse une déclaration unilatérale à titre réci­
proque.
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Article 95

Tout Etat peut déclarer, au moment du dépôt de son
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation
ou d'adhésion, qu'il ne sera pas lié par l'alinéa b du para­
graphe 1 de l'article premier de la présente Convention.

Article 96

Tout Etat contractant dont la législation exige que les
contrats de vente soient conclus ou constatés par écrit
peut à tout moment déclarer, conformément à l'article
12, que toute disposition de l'article 11, de l'article 29 ou
de la deuxième partie de la présente Convention autori­
sant une forme autre que la forme écrite pour la conclu­
sion, la modification ou la résiliation amiable d'un con­
trat de vente, ou pour toute offre, acceptation ou autre
manifestation d'intention, ne s'applique pas dès lors que
l'une des parties a son établissement dans cet Etat.

Article 97

1) Les déclarations faites en vertu de la présente Con­
vention lors de la signature sont sujettes à confirmation
lors de la ratification, de l'acceptation ou de l'approba­
tion.

2) Les déclarations, et la confirmation des déclara­
tions, seront faites par écrit et formellement notifiées au
dépositaire.

3) Les déclarations prendront effet à la date de l'en­
trée en vigueur de la présente Convention à l'égard de
l'Etat déclarant. Cependant, les déclarations dont le dé­
positaire aura reçu notification formelle après cette date
prendront effet le premier jour du mois suivant l'expira­
tion d'un délai de six mois à compter de la date de leur ré­
ception par le dépositaire. Les déclarations unilatérales
et réciproques faites en vertu de l'article 94 prendront
effet le premier jour du mois suivant l'expiration d'une
période de six mois après la date de la réception de la der­
nière déclaration par le dépositaire.

4) Tout Etat qui fait une déclaration en vertu de la
présente Convention peut à tout moment la retirer par
une notification formelle adressée par écrit au déposi­
taire. Ce retrait prendra effet le premier jour du mois sui­
vant l'expiration d'une période de six mois après la date
de réception de la notification par le dépositaire.

5) Le retrait d'une déclaration faite en vertu de l'ar­
ticle 94 rendra caduque, à partir de la date de sa prise
'd'effet, toute déclaration réciproque faite par un autre
Etat en vertu de ce même article.

Article 98

Aucune réserve n'est autorisée autre que celles qui sont
expressément autorisées par la présente Convention.

Article 99

1) La présente Convention entrera en vigueur, sous ré­
serve des dispositions du paragraphe 6 du présent article,
le premier jour du mois suivant l'expiration d'une pé-

riode de douze mois après la date du dépôt du dixième
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation
ou d'adhésion, y compris tout instrument contenant une
déclaration faite en vertu de l'article 92.

2) Lorsqu'un Etat ratifiera, acceptera ou approuvera
la présente Convention ou y adhérera après le dépôt du
dixième instrument de ratification, d'acceptation, d'ap­
probation ou d'adhésion, la Convention, à l'exception de
la partie exclue, entrera en vigueur à l'égard de cet Etat,
sous réserve des dispositions du paragraphe 6 du présent
article, le premier jour du mois suivant l'expiration d'une
période de douze mois après la date du dépôt de l'instru­
ment de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhésion.

3) Tout Etat qui ratifiera, acceptera ou approuvera la
présente Convention ou y adhérera et qui est partie à la
Convention portant loi uniforme sur la formation des
contrats de vente internationale des objets mobiliers cor­
porels faite à La Haye le 1er juillet 1964 (Convention de
La Haye de 1964 sur la formation) ou à la Convention
portant loi uniforme sur la vente internationale des ob­
jets mobiliers corporels faite à La Haye le 1er juillet 1964
(Convention de La Haye de 1964 sur la vente), ou à ces
deux conventions, dénoncera en même temps, selon le
cas, la Convention de La Haye de 1964 sur la vente ou la
Convention de La Haye sur la formation, ou ces deux
conventions, en adressant une notification à cet effet au
Gouvernement néerlandais.

4) Tout Etat partie à la Convention de La Haye de
1964 sur la vente qui ratifiera, acceptera ou approuvera
la présente Convention ou y adhérera et qui déclarera ou
aura déclaré en vertu de l'article 92 qu'il n'est pas lié par
la deuxième partie de la Convention, dénoncera, au
moment de la ratification, de l'acceptation, de l'appro­
bation ou de l'adhésion, la Convention de La Haye de
1964 sur la vente en adressant une notification à cet effet
au Gouvernement néerlandais.

5) Tout Etat partie à la Convention de La Haye de
1964 sur la vente qui ratifiera, acceptera ou approuvera
la présente Convention ou y adhérera et qui déclarera ou
aura déclaré en vertu de l'article 92 qu'il n'est pas lié par
la troisième partie de la Convention, dénoncera, au mo­
ment de la ratification, de l'acceptation, de l'approba­
tion ou de l'adhésion, la Convention de La Haye de 1964
sur la formation en adressant une notification à cet effet
au Gouvernement néerlandais.

6) Aux fins du présent article, les ratifications, accep­
tations, approbations et adhésions effectuées à l'égard de
la présente Convention par des Etats parties à la Conven­
tion de La Haye de 1964sur la formation ou à la Conven­
tion de La Haye de 1964 sur la vente ne prendront effet
qu'à la date à laquelle les dénonciations éventuellement
requises de la part desdits Etats à l'égard de ces deux con­
ventions auront elles-mêmes pris effet. Le dépositaire de
la présente Convention s'entendra avec le Gouvernement
néerlandais, dépositaire des conventions de 1964, pour
assurer la coordination nécessaire à cet égard.
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Article 100

1) La présente Convention s'applique à la formation
des contrats conclus à la suite d'une proposition interve­
nue après l'entrée en vigueur de la Convention à l'égard
des Etats contractants visés à l'alinéa a du paragraphe 1
de l'article premier ou de l'Etat contractant visé à l'ali­
néa b du paragraphe 1 de l'article premier.

2) La présente Convention s'applique uniquement aux
contrats conclus après son entrée en vigueur à l'égard des
Etats contractants visés à l'alinéa a du paragraphe 1 de
l'article premier ou de l'Etat contractant visé à l'alinéa b
du paragraphe 1 de l'article premier.

Article 101

1) Tout Etat contractant pourra dénoncer la présente
Convention, ou la deuxième ou la troisième partie de la

Convention, par une notification formelle adressée par
écrit au dépositaire.

2) La dénonciation prendra effet le premier jour du
mois suivant l'expiration d'une période de douze mois
après la date de réception de la notification par le déposi­
taire. Lorsqu'une période plus longue pour la prise d'ef­
fet de la dénonciation est spécifiée dans la notification, la
dénonciation prendra effet à l'expiration de la période en
question après la date de réception de la notification.

FAIT à Vienne, le onze avril mil neuf cent quatre-vingt,
en un seul original, dont les textes anglais, arabe, chi­
nois, espagnol, français et russe sont également authen­
tiques.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment
autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont signé la
présente Convention.




